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'i'o nj.f,îir.''et'e»iosabonnés n'ayant pu recevoir \eßulletinEx-
ln a}naireajouté à notre n" d'hier, après l'expédition pour
(liij, 'et 'e départ du courrier pour l'étranger, nous repro-
t -"nsil,ijourd'huili avec détail la nouvelle que ce bulletin don-

' s''n'mairement.
"" négociation pour l'échange ou la vente de l'inscription au

f,:. ~~'»vre belge, au montant de 80 millions de florins, s'est
w ."'Or matin à Amsterdam, de la manière statuée par I'AVIS
n. s,eriel, annexé à l'arrêté royal du 25 juin dernier: (1)
ï«ÉjTVant M* Van Hall, ministre des finances, MM. lleael et. i commissaires, nommés à cet effet par le roi.
v ' ,ri|iiistredesfin.inees déposapar-devant lui un billet cache-
p ' e"fermant le minimum auquel S. Exe. avait décidé que

Jtdieation devait se faire.
rj>. V«ivait 160 soumissions, dont une partie conlenait l'oll're
stv . 3er des inscriptions belges au moulant équivalentd'in-

P-JOiis iéerlandaises2£ p. c.

i,

a billet cacheté déposé par-devant S. Exe.le ministredesfi-
Si- Cs "'J'ant été ouvert,il se trouva que le minimum établi par
"^n- était de 61 p. c.

fiv 'lres «I'"'le ministre se fut éloigné pendant quelque temps,
'les deux commissaires, pour délibérer sur la résolution à

*„»" ,e.

Ü

fut déclaré, au nom de S. Exe. que 321 lots étaient
l u, ,^s > «'i montant de fl. 20,000 chacun, ce qui fait donc en

jj'c'esoumissions de 6 millions, 420,000(1.
j „*Ces lots il yen avait 266, adjugéscontrepaiement, au cours

P- c, et 55 adjugés en échange d'inscriptions 2J p. c.
«Ip',",lVe''turedes 160 inscriptions a fait connaître qu'il avait

' s°!a'tiissionné 716 lofs, aux prix suivants :
40 lots an prix de 591 p. c. \
2 » . » » 59§- I

17 » » » » ouf * §
2 "'.»» '59J '■ 1

81 » » . » 60 » ' 'o ■ ■- an ,

\

soumissions non/ » » » B DUi- » /
67 . . . . 60| . "3reees-
-95 , . » » 60' I
13 » » » » 60J o

51 , , » . 60;] ]
20 , » » » 60} » j

135 ...» 61
28 " » " » 614
25 » » » » 61^ »

1 » » . . 61;;
33 » » » » 61} »
28 b « b b 6l£ b \ Soumissions

6 b b » » 62 b agréées.
10b B B b 63 J »

55 en échange d'inseriptions2.î p.c.-— dette nationale.
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' "eirle JournaldeLa Haye des 27 et 28 juin.

On lit dans le Courrier du Grand-Duché de Luxembourg
du 18:

Samedi dernier, S. M. le roi grand-duc est arrivé à II heures
et demie au palais du gouvernement grand-ducal, et a reçu, en
audience solennelle, |pconseil de gouvernement, la cour supé-
rieure de justice, la haute cour militaire, h; tribunal d'arron-
dissement, les magistrats et fonctionnaires oublies, civils et mi-
litaires.

—Dimanche dernier, M. le gouverneurdu grand-duché.i don-
né unesoirée dansante, qui n été honorée de la présence de S. M.
le roi grand-duc ; S. M. s'est.rclirée vers minuit. Dans le trajet
d'Eich à Walferdange, S. M. a vu la route et tout le territoire
d'alentour,éclairés à jourpar des feux immenses allumés sur tes
coteaux qui dominent le vallon. Les habitans de la commune
d'Eich s'étaient plu à ménager au roi cette agréable surprise.

La ville tout entière, dès huit heures et demie, s'est trouvée
éclairée et les maisons décorées de fleurs, de verdure et de pa-
villons aux couleurs du pays, surtout dans le trajet des rues que
le roi devait traverser. La place Guillaume et l'hôtel de ville
étaient resplendissans de lumière.

A neuf heures, le roi est arrivé devant le grand escalier de
l'hôtel ; sa voilure était encombrée des fleurs, qui, sur son pas-
sage, lui avaient été jetées.

Le roi, annoncé par une triple fanfare, entouré du conseil
communal, monta le grand escalier, où une profusion splendide
de fleurs artistement disposées, présentait un coup-d'Sil ravis-
sant. A soc entrée dans la grande salle, S. M. fut saluée d'un
triple vivat, par l'exclamation unanime et puissante de deux
mille voix confondues en uneseule, et ce cri sincère dotant de
cSurs pénétrés d'une impression unique, retentit au fond du
cSur de celui qui en était l'objet. La plus vive émotion s'était
emparée de l'hôte royal, et sur sa noble physionomie on pou-
vait lire le sentitnenfd.il justeorgueil d'un roi auquel son peuple
décernela plus rare comme aussi la plus belleet la mieux méri-
tée des ova lions qu'un bon prince puisse ambitionner.

S. M. ouvrit le bal par la marche dite polonaise, d'abord
en offrant sa main à Mme Peseatore, épouse de M. le bourgmes-
tre ; ensuite, au second

Ion»*,

à" Mme Scheller, épouse de M. le
bourgmestre honoraire. S. M. continua celte danse, en offrant sa
main à plusieurs autres dames de la société.

Parmi les personnages de distinction qui, outre les princi-
paux magistrats et fonctionnaires, honoraient la fête de leur
présence, se trouvaient M. le ministre Rochussen et M. le comte
deKSnigsmarek.— Le roi grand-duc est parti, hier 16, à 7 heures du matin,
de Walferdange , pour l'excursion que S. M. va faire dans le
grand-duché.

—M. Smits, gouverneur de la province belge du Luxem-
bourg, a été reçu par S. M. le roi grand-duc, à Walferdange ; il
a complimenté S. M. de la part deson souverain.

Le roi des Belges a chargé M. Smits de remettre trois décora-
lions de l'ordre Léopold ; celle de grand-croix à M. le baron de
Bloehausen, chancelier d'état pour les affaires du Luxembourg,
celle de commandeur à MM. delà Fontaine, gouverneur du

grand-duché, etGellé, membre du conseil de gouvernement.
— S.M. le roi grand-duc, par un arrêté daté de Walferdange,

le 12 de ce mois, a nommé définitivementchancelier d'étatpour
le grand-duché de Luxembourg, M, le baron de Rlochauseii, qui
n'exerçait ces hautes fonctions que par intérim. Les Luxem-
bourgeois applaudissent à cette nomination : Leur confiance est
acquise, ajuste titre, à un citoyen qui confiait la situation et les
besoins deson pays, et qui continuera à consacrer au -bien public
et à la prospérité générale un dévouement non moins libéral
qu'éclairé.

Considérée sous un autrepoint de vue celte nomination a une
haute signification, elle confirme une situation que le voyage
du roi vient définitivement d'arrêter ; jusqu'ici l'administra-
tion pouvait à certains égards , être considérée comme provi-
soire. On a pu croire que l'intention du roi, de faire adminis-
trer par des Luxembourgeois exclusivement le grand-duché,
était subordonnée à un essai qui a complètement réussi. Aussi
le roi s'en est expliqué dans ce sens à plusieurs dépulations ;
ce nest donc pas seulement sous le rapport des qualités per-
sonnelles du haut fonctionnaire qui vient d'être définitivement
nommé à la chancellerie de La Haye , qiîe notre sympathie est
acquise à cette nomination ; mais nous félicitons le pays decet
acte, parce qu'il consolide en réalité un ordre de choses qui
est destiné selon nous à exercer une influence heureuse ci

■■■■

lutaire sur l'avenir du grand-duc ".

Nous voyons dans la Gazelle duduchéde Li'nlourg, d ! 19:
que le sieur Eugène Quesne a appelé du jugement confirma*
tifde la cour provinciale du Limbourgqui le condamne pour
avoir publié des écrits calomnieux contre M. le gouverneur
du Limbourg dans la dite feuille.

Nous croyons devoir constater que nous n'avions point, ni ne
pouvions avoir connaissance de ce fait, lors de la publication do
notre v" de jeudi dernier, contenant un article sur celte affaire.

On écrit deGroningua en date du 18 juillet: Notreconseil pro-
vincial a également eu à s'occuper d'une pétition que lui a
.idressée l'arehiprâtredeGroningue.deSallandotde Drenthe, au
sujet de l'enseignement religieux dogmatique dans les écoles
publiques. Il a été décidé que cette pétition sera renvoyée à la
députalion permanente afin que celle-ci fasse son rapport sur
celte affaire pour la session de l'année prochaine.

Le lendemain , le conseil devait procédera l'élection d'un
membre de la seconde chambre des Etats-Généraux en rempla-
cement de M. Tresling décédé il va quelques jours.

Le tribunal d'arrondissementd'Amsterdam a prononcé, dans
son audience du 18 de ce mois, dans l'affaire de la rixe qui a eu
lieu à Weesp et donl nous avons parlé dans notre journal de
mercredi dernier. L'accusé, un boulanger, qui le premier, a ré-
pandu des bruit calomnieux contre les Israélites à Weesp, a été
condamné à 2 mois cic prison , 25 florins d'amende, à l'inler-
diclion desdroils mentionnés dans l'art.42 du Code pénal, pour
l'espace de cinq ans, et aux dépens. Un autre prévenu, accusé
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LE JUIF ERRANT .(1)

DEUXIÈME PARTIE.
La rue du milieu des Ursins.

Les ordres .CHAPITRE XVI.

Le» maisons de province correspondent aveccelle de Paris;
ellessont aussi en relation directe avecle général qui réside à
Home. La correspondance des jésuites,si active, si variée,et or-
ganisée d'une maniere si merveilleuse,a pour objet de fournir
auxchefs tous les renseigneniens dont ils peuvent avoir besoin :
chaque jour, le général reçoit unefoule de rapports qui se con-
trôlent mutuellement, fl existe dans la maison centrale, à Rome,
d'immense» registres oùsontinscrits le» noms de tous les jésui-
tes, de leurs affiliésetde tous les gens considérables, amis ou en-
nemis, à qui ils ont ufïuire. Dans ces registres sont rapportés sans
altération, sans haine,sans passion, les faits relatif» à la vie de
chaqueindividu.C'est là leplus gigantesquerecueil bibliographi-
que quiait été jamais formé. La conduite d'une femme légère,
les fautescachées dun homiris d'état, sont racontées dans ce li-
vre avec nue froide impartialité.Rédigées dans vn but d'utilité,
ces biographiessont nécessairementexactes. Quand on a besoin
d'agirsur vn individu,on ouvrele livre, et l'on connaît immé-
diatementsa vie, son caractère, ses qualités, ses

défauts,

ses pro-
jets,sa

famille,sesamis,

ses liaisons les pin» secrètes. Concevez-
vous, Monsieur, toute la supériorité d'action que donne à nue
compagnieeet immenselivre de police qui embrasse le monde
Ontierp Jene vous parlepas légèrementde ces registres : c'est de
'luelqu'un qui a vu ce répertoire, et quiconnaît parfaitement les
Jésuites, queje tiens ce fait. Il y a là matière à réflexionspour les
'arnilleaqui admettentfacilement dans leur intérieur des mem-

es d'unecommunauté où l'étude de la biographie est si habi-
llent exploitée.

fè»avo' (mmi, membrede l'lnstitut,Lettressur leclergé.)
■eBoiiv(.n j !r'«"'monté l'émotioninvolontaire que lui avait causée le nom ou— «i-oiivr Séaéni «-'mon, le maître deRodin lui dit :
*e' 'ensei^n

ei ■)a,e",:°re ces lettre»deLeipsik, de Charlestownet de Batavia,
e,n^ns lu'elles donnent, sans doute, se classeront lout-à-l'heiire

01-.t'c'a l

101"*

épargnera un doubleemploi du temps.
J-Vitro .J""- reü"rd'» «on maître d'un air iuterrogatif.«<ereprit :

—iavoie°UB-"~mine'la no«erelative à l'affaire des médaille»?— Lise,, là'" J? r""Bsals de la traduire en chiffres.
*na«'ons mm a"10 eUelon l'ordre desfaits, vous ajouterez les nouvelles infor-— En effet UT"

,e,,fern,er

cas troi3 "<*■"«».
~ «-e veux',,.- Ro«»"»—ces informations se trouveront ainsi à leur place.

-"-j-
_ "' — reprit l'autre—si cette note est claireet suffisamment) Voir le Journal de La Hayed'avant-hier.

explicative,car vons n'avezpas oublié que la personneà qui elle est destinée,
ne doit pas tout savoir?— Je me le suis rappelé, et c'est dansce sens que jel'airédigée. .— Lisez.

M. Rodin lutoe qui suit, très-posément et très-lentement:
« — Il y a cent cinquantean», une famille française, protestante,» estexpa-

« triéevolontairementdans la prévision de la prochainerévocation de l'éditde
«Nantes et dans le dessein de se soustraire auxrigoureux et justesarrêls déjà
«renduscontre les ré formes,ces ennemis indompta bles denotresainte religion.

«Parmi les membres de eetie famille , les un» se sont réfugiés d'abord en
«Hollande,puis dans les colonies hollandaises, d'autre» en Pologne, d'autres
«en Allemagne,d'autres en Angleterre, d'autresen Amérique.

«On croitsavoir qu'il ne reste aujourd'hui quesept descendait»de cette fa-
«mille quia passé par d'étranges vicissitudes de

fortune,

puisque ses repré-
«sentans sont aujourd'huià peu près placés sur tous les échelons de l'échelle
«sociale,depuis le souverain jusqu'àl'artisan.

«Cesdescendans directsou indirects sont :
«Filiation maternelle:

«Les demoisellesRose et Blanche Simon, mineures.
(»Le général Simon a épousé à Varsovie une descendante de laditefamille.)
«Le sieur François Hardy, manufacturier au Piessis, près Pari».
»Leprince Djalma, fils de Kadja-Sing, roi de Mondi.
[nLadja-Singa épouséen 1802une descendantede ladite famille alorséta-

«blie à Batavia(île do Java),possession hollandaise.)
« Filiation paternelle.

vLesieur Jacques Renncpont—dit Couchc-tout-nud , artisan.
«La demoiselle Adrienne de Cardoville, fille du comte de Renncpont duc

«de Cardoville.
«Le sieur GabrielRenncpont, prêtre desmissions étrangère».

«Chacun des membres decette

famille,

possède ou doit posséder une mé-
«daille de bronzesur laquellese trouvent gravées les inscriptionssuivantes :

VICTIME

A PARIS ,
de Rue Saint-François, n° 3.

L. C. D.I. Dans un siècle et demi
Priez pour moi . vous serez— le 13 lévrier 1832.

PARIS

,
Le 13février 1682. priez pouhmoi.

«Ces mois etcette date indiquentqu'ilestd'un puissantintérêt pourchacun
«d'eux de se trouveraPari» le 13février 1832, etcela non par représentons ou

«fondés depouvoir, mais e,vpkrsosse, qu'ilssoient majeurs ou mineurs, mariés
«ou célibataires.

«Mais d'autres personnes ont un intérêtimmense à ce qu'aucun des descen-
«daus de cette famil'enese trouve à Paris le 13février... à l'exceptionde Ga-
briel Renncpont,prêtre des missions étrangères.

»Ilfaut donc qv'n.mm miï, Gabrielsoit le seulquiassiste à cerendez-vous
"adonné auxreprésentons decettefamille il y a un siècle cl demi.

«Pour empêcher les six autres personnes d'être ou de «e rendre à Paris le
«jour dit , oupour y paralyser leur présence ,ou a déjà beaucoup tenté ; mais
«il reste beaucoupà tenterpour assurer le bon succès de cetteaffaire,que l'on
«regarde commelaplus importante, comme la plus vitale de l'époque,à cause
«de ses résultats probables... »— Cela n'est que trop vrai,— dit le maître de Rodin,, en l'interrompantet

en secouant la tète d'un air pensif, —ajoutez en outre:—que les conséquen-
ces du succès sont incalculables, et que l'on n'ose prévoir celles de l'insuc-
cès... En un mot, qu'il s'agit presque d'être... ou de nepas cire pendant plu-
sieurs années. Aussi

faut-il,

pourréussir, employertous les moyenspossibles,
nereculerdevantrien, toujours eu sauvant habilementles apparences-.

C'est écrit— dit Rodin, après avoirajouté les mots que son maître venait
de lui dicter.

— Continuez...
Rodin continua.
« — Pour faciliter ou assurer la réussite de l'affaire en question, il estné-

«oessaire de donner quelques détailsparticuliirs et secrets sur les sept per-
asonnes qui représentent cette famille.

»0n répond delà vérité de ces détails; au besoin on les compléterait de la
«façon la plus minutieuse,car des informations contradlctoiresayanteu lieu,
«on possède des dossiers très-élendus. On procédera par ordre depersonne»,
net l'on parlera seulementdes fait» accomplisjusqu'à ce jour.

(Note n» 1.)
«Les demoiselles Rose et Blanche Simon, soeurs jumelles— âgées de quinte

sans environ. — Figures charmantes — se ressemblant tellementqu'onpour-
rait les confondre — caractère doux et timide, mais susceptible d'exalta-
„tjon — élevées en Sibérie par une mère esprit fort et déiste. — Elles sont
«complètement ignorantesdes choses denotresainte religion.

» Le générai

Simon,

séparé de sa femmeavant leur naissance, ignore en-
»i oreà cette heure qu'il a deuxfilles.

«On avait cru les empêcher de se trouver à Paris le 13février en Taisant en-
«voyer leur mère dans un lieu d'exil beaucoup plus reculé que celui qui lui
«avait d'abord été assigné, — mais leur mère étant morte, le gouverneur-gé-
»néra! de la

Sibérie,

qui nous est tout dévoué d'ailleurs, croyant, par une er-
«reur déplorable, la mesureseulement personnelle à la femme du général Si-

union,

a malheureusement permis à ces jeunes filles derevenir en France
«sous la conduite d'unancien soldat.

«Cethomme entreprenant,

fidele,

résolu, est noté comme dangereux.
«Les demoiselles Simon sonti'ioffensivcs. — On a tout lieu d'espérer qu'a

«cette heure elles sont retenues dans les environs de Leipsik. »
Le maître deRodin, l'interrompant. lui dit :— Lisez maintenant la lettre de Leipsik reçue tout-à-l'heure,vous pourrez

compléter l'information.
Rodin lut, et s'écria: . .— Excellente nouvelle: les deux jeunes filles et leur guide étalent par-

venus à s'échapper pendant la nuit de l'anberge du Faucon-Blanc, mais
tous troisont été rejoints et saisi» à une lieuodeMockern; on lésa tiansféré» à
Leipsik, où ilssonternprisoniiéscomme vagabonds;de plu», le soldat qui leur
servait de guide est accusé et convaincu de rébellion, voies de laitet séques-
trationenvers nu magistrat.— Il est doueà peu près certain, vu la longueur des procédures allemande»
(et d'ailleurs on y pourvoiera), que les jeunesfille» ne pourrontêtre ici le 13
février,— dit le maîtrede Rodin. — Joignez ce dernier fait à la note par un
renvoi... . .

Le secrétaire obéit, écrivit en noir le résumé de la lettre de Morok,et dit:
— C'est écrit.— Poursuivez,reprit son maître.
Rodin continua de lire.

(Nolei> 2.)
M. François Hardy,manufacturieruu Plcssis,près Paris.

«Quarante an».—Homme ferme—riche—inlelligent-r-actif—prob%r-int~



«de mauvais traitemens envers les parties plaignantes, a été con-
damné à un emprisonnement de Bjours et aux Irais, l'instruc-
tion ayant démontré que ces mauvais traitemens n'étaient pas
de nature à emporter una condamnation plus sévère.

Pour ce que regarde les entraves apportées à l'exercicedu
culte israélite, bien qu'il soit constalé que ce trouble ait eu
lieu, les preuves régales, manquent à l'appui de l'assertion que
ce sont les 17 inculpés qui s'en sont rendus coupables ; en
conséquence le tribunal les renvoie de la plainte. Cependant
dans une allocution qu'il leur adresse, M. le président du tribu-
nal leur représente qu'ils ne doivent cet acquittement
qu'à l'absence seule de preuves suffissantes ; mais que leur con-
duite n'en est pas moins blâmable.

On écrit d'Utrecht , le 18 juillet :
Hier a eu lieu l'ouverture publique du partie du chemin de

ler rhénan entre Utrecht et Driebergen ; cette partie de la ligne
ne laisse rien à désirer,on n'éprouve pas ce cahotement que l'on
sent sur d'autres voies.

Le premier convoir qui est parti pour Driebergen transpor-
tait environ 300 voyageurs.

Le 29 juin dernier s'est fait, à l'académie royale de Delft,
l'examen de deux candidats en droit, MM. Dceleman et Mees,
qqi avaient fait leurs études pour aspirer aux fonctions judi-
ciaires de première classe dans nos possessions d'outre-mer. A
cette fin, S. Exe. le ministre de l'intérieur avait nommé une
commission qui s'est vu adjoindre M. Leut ing, nacien prédi-
cateur à Batavia. i;es questions qui ont été posées aux examinés
regardaient principalement ledroit des gens, le droit mahomè-
tan, les institutionsjavanaises, les langues javanaise et malaise.

Les réponses que les candidats ont faites à toutes les deman-
des, qui leur ont été adressées, ont pleinement satisfail la com-
mission; aussi le diplôme académique 1enc a-t-il été délivrée
l'unanimité.

S. Exe. le ministre des colonies qui assistait à cet examen, a
exprimé toute sa satisfaction à MM. les professeurs lloorda et
Meursinge des brillans résultats que, par leur zèle infatigable,
ces messieurs sont parvenus à obtenir dans le court espace de
deux ans.

On écrit d'Elscneur, le 1-4 juillet. Hier dans la soirée on a vu
arriver ici une flotte russe, sous le commandement du vice-ami-
ral comle Platen. Cette flotte se compose de neuf vaisseaux de
ligne , d'unefrégate, de deux corvetteset d'un brick.

»trnit— idolâtré de si» ouvriers, grâce à des innovationssans nombre fou-
rchant leur bien-être; —ne remplissant jamaisles devoirs de notie sainte
«religion;—- noté comme homme très-dangereux;— mais la haine et l'envie
«qu'il inspire aux autres industriels, surtout à 31. lu baron Tripeaud,son con-

«ciirrent, peuventétré aisément tournées contre lui —S'il est besoin d'autres
j.moyens d'action,sur lui et contre lui, on consultera son dossier; il est trés-
«voliiiiiiueux;— cet hommeest depuis longtemps signalé et.surveillé.

«Onl'a faitsi habilemeùt ciaoonvenir, ijuantà l'affaire de la médaille, que
«jusqu'à présent il est complètement abusé sur l'importance des intérêts
«qu'elle représente; du reste il est incessamment épié, entouré, dominé,
«même à son insu; — un de ses meilleurs amis le trahit,et l'on saitpar lui sus
«plus secrètes pensées. »

(?lote!V»3)
Leprince Djalma.

- «Dix-huit ans — caractère énergique et généreux — esprit

fier,

indépon-
sdantet sauvage, — favori du généralSimon qui a pris le commandement des
» troupes de son père Radja-Sing dans la lutte que celui-ci soutient dans
«l'lnde contre les Anglais. — Ou lieparte (te Djalma que pour mémoire,car
»sa mère est morte jeuneencore, du vivant de ses pareus à elle, qui étaient
siestes à Batavia. —

Or,

ceux-ci étant morts à leur tour, leur modeste héri-
«tageu'ayaul été réclamé ni par Djalm t, nipar le roi, son père, l'on ala cer-
»titude qu'ils ignorent tous deux les graves intérêts qui se rattachent à la pos-
session de la médaille en questionqui laitpartie de l'héritage de ta mèie de
«Djalma.»

Le maître de Rodin l'interrompit et lui dit :—Lisez maintenantla lettre du lia tavia, afin de compléter l'information sur- Djalma.
Rodin lut etdit :—Encore une bonne nouvelle... M. Josué van

Daël,

négociant de Batavia
{il a fait son éducation dansnoire maisonde Pondichéry), a appris par son cor-
respondant deCalcutta que le viens roi indien a été tué dans la dernière ba-
taille qu'ila livrée au-X Anglais. Son fils Djalma, dépossédédu trône paternel,
a été provisoirementenvoyé dansune forteresse de l'lnde comme prisonnier
d'état— ?iuus sommes à la fin d'octobre, — dit le maître de Rodin. — En admet-
tant que le prince Djalma fût mis eu libertéet qu'il pût quitter l'lndemainte-
nant, c'est à peines'il arriverait à Paris pour le mois de février...— SI. Josué, — reprit Rodin, —regrette de n'avoir pu prouver son zèle en
cette circonstance; si, contre toute probabilité, le prince Djalma étaitrelâché
ou s'il parvenaità s'évader, il est certain qu'alors il viendrait à Batavia pour
réclamer l'héritage maternel, puisqu'il ne lui reste plus rien au momie. On
ponuait, dans ce cas, compter sur le (lévoûment de M.-Icsué Van IJaCI... Il
demande, eu retour, par le prochaincourrier desrénséîgne'iïiens très-précis
sur la fortune du M. le baron Tripeaud, maiiu'iicluricret banquier, avec le-
quel ilest en relations d'affaires.— A ce sujet, vous répondre! d'une manièreévasive, il. Josué n'ayant en-
core témoigné que du zèle... Complétez l'iulurinalion de Djalma... avec eus
nui:« -anx rt-nsej^uemens ..

-Kodîn écrivit.

An boutdo quelques secondes,son maîtrelui dit avecune expression singu-
lière ; , j i . iJosué ne vous parle pas du général Simun, à propos de la mortdu pere de
Djalma et de l'emprisonnementde cului-ci?

"I. Josué n'en ditpas un mot —répondit le secrétaire en continuant son
travail.

Lemaîtrede Rodin garda desilence,et se promena pensif dans la chambre.
Aubout de quelquesinstans, Rodin lui dit :— C'est écrit...— Poursuivez...

(Note S» 4.)
Le sieur Jacques Renncpont, dit Couehe-lout-Nud.

« — Ouvrier de la fabrique de M. le baron Tiipeaud, le concurrent indus-
trielde H. François Hardy, —Cet artisan est ivrogne — fainéant — tapageur
«et dépensier— il ne manque pas d'intelligence, mais la paresse et la déliau-
»clie l'ont absolumentperverti. — Bu agent d'affaires très-adroit, sur lequel
«on compte, s'est mis enrapporlavec une fille Cephyse

Soliveau,

dite larci-
ï>iie-Bachanal,([m est la mai tresse de cet ouvrier. Giàceà elle, l'agent d'aifai-
«res a noué quelques relations aveu lui, et on peut le regarder dès à présent
«comme à peu près en dehors des intérêtsqui devraient nécessiter sa préseu-
«ceà Paiis, lu 13lévrier.

(NnteK"s.)
GabrielRenncpont,prêtre des missionsétrangères.

«Parentéloigné du précédent, mais il ignore l'existence de ce parent, et
«de cette parenté. — Orphelinabandonné, — il a été recueilli par Françoise
«Baudoin, femme d'un soldat surnommé Dagobert.

»— Si. contre toute attente,ce soldat venait à Paris, on aurait sur lui un
«puissant moyen d'action par sa femme. — Celle-ci est une excellente créii-
«tiire, ignoranteut crédule, d'une piélé exemplaire, et sur laquelle on a de-
«puis longtemps nue influence et une autorité sans bornes. —C'est parelle
«que l'on a décidé Gabriel à entrer dans les ordres, malgré la répugnance
«qu'il éprouvait.

«Gabriel a vingt-cinq ans, — caractère angéliquecomme sa figure; — rares
«et solides venus; — malheureusement,il a été élevé avec son frère adoplif,
«Agricol , fils de Dagobert. Cet agricol est poète etouvrier , — excellent
«ouvrier d «ail(ours; il travaille chez M. François Hardy,— il est imbu des plus
«détestables doctrines; il dolâtre sa mère; probe , — laborieux , — mais sans
«aucun sentiment religieux. — Noté comme très-dangereux, c'est ce qui ren-
gdait sa fréquentation si à craindrepour Gabriel.

«Celui-ci, malgré toutes ses parfaites qualités, donne toujoursquelques
«inquiétudes. — Ou a même dû retarder de s'ouvrir couplètementa lui

;

—
«une fausse démarche pourrait en faire aussi un homme des \>\ns dangereux;—
«il est donc extrêmement a ménager, (lumoins jusqu'au 13

février;

puisque,
«ou lerépète, SW lui, sur sa présenceà Paris à cette époquereposent d'im-
«uienses espérances et de non moins immenses intérêts.

» Par suite de ces ménigemunsauxquels on est tenu envers lui, on a dû
«consentira ce qu'il fit partie delà mission d'Amérique, car il jointâ une

«douceur angéliqueune intrépidité calme, un esprit aventureux,quel'on n'a
«pu satisfaire qu'en lui permettant de partager la vie périlleuse des missiou-
onaires.— Heureusement,on n donné les plussévères instructions à ses aupé-

. . . . _H*
«rieursà

Charlestown,

afinqu'ilsn'exposent"amaisune vie si précieuse.
«doivent le renvoyer à Paris au moins un mois ou deux avant le l«*

«vrier... »
Le maîtrede Rodin, l'interrompantdenouveau, lui dit: ,f—Lisez la lettre de

Charlestown;

voyez ce que l'on vousmande, afin
compléter aussicette information.

Après avoir lu, Rodin répondit; . |[—Gabriel est attendu, d'un jour à l'antre,des montagnes Rocheuses, ou
avait absolumentvoulu aller seul en mission...—Quelle imprudence ! [t— Sans doute il n'a couru aucun danger, puisqu'il a annoncé lui-même'
retour à Charlestown... Dès son arrivée , qui ne peut dépasser le milieu «e
mois, écrit-on,on le fera partir immédiatement pour la France.

— Ajoutezceci à la notequi le concerne, —dit le maître de Rodin.—C'est écrit, répondit celui-ci, au bout de quelques inslans.— Poursuivez, — lui dit son maître.
Rodin continua.

(Note N° G.)
MademoiselleAdricnnc Renncpont de Cardoville. .: j

« —Parente éloignée (et ignorant cette parenté) de JacquesRenuepon»)
»

Couchc-tout-nud,

et de Gabriel Rennépont, prêtre missionnaire.—E H .
«bientôt vingt-un ans— la plus piquante physionomie du monde—la be» ,
«la plus rare, quoiquerousse—un esprit des plus remarquables par son

°"«^«nalité—une fortuneiraniens:'— tous les instincts sensuel».—On estepouvan
«de l'avenir decette jeune personne, quandon songe à l'audace incroyable
«son caractère.— Heureusement son subrogé-tuteur, le baron Tripeaud
«(baron de 1829et ancienhomme d'affaires du feu comte de Renncpont, "«de Cardoville), est tout-à-fait dans les inléi els et presque dans la dépends*1 .
«de la tante deMlle de Cardoville.—l'on conque, à bon droit, sur cette dig
«et respectable parente,et sur»!. Tripeaud pour combattre et vaincre
«desseins étranges, inouïs, que cette jeune personne, aussi résolue qu'u'
«pendante, necraint pas d'annoncer... etquemalheureusement l'on ne ['
«fructueusementexploiter...dans l'intérêt de l'affaireen question,car...

Rodin ne putcontinuer;deuxcoups'discrètement frappés à la porte li»
rompirent, u j».

Le secrétaire se leva,alla voir qui heurtait, resta un moment dehors, P
revint tenant deux lettres à 1a main ; en disant :— Madame la princesse a profilé du départ d'uneestafette pourenvoyer."— Donnez la lettre de la princesse!

S'écria le maître de Pvodin sans le laisserachever.—Enfin je vais avoir des nouvelles de ma mère!...—ajouta-t-il.
A peineavait-il-lu quelques lignes de celte lettre,qu'il pâlit; ses Ira'" -,

primèrent aussitôt un élonueinent profondet douloureux, une douleur P
gnante.

—Ma mère! —s'écria-t-il.—Oh! mon Dieu! ma mère! , e„
J_Quelque malheur serait-ilarrivé? — demanda Rodin d'un air alarme,

se levant à l'exclamationde son maître. el)t.—Sa convalescenceétait trompeuse—lui répondit celui-ci avec ahatlem—elle est maintenant retombée dans un état presque désespéré; l'O"'"*",^-
médeoin pense qui' ma présence pourraii-pei+t-àtre la s.ujver.eai clic 1"»

Question franco-marocaine.
On lit dans le Times du 1 6 juil let :
Dans le cours des trois dernières aimées, la conduite de lord

Aberdeena tiré l'Angleterre et l'Europe de plusieurs situations
critiques. La bonne intelligence avec la France a été obtenue
par des concessions qui n'avaient rien d'humiliant de part ni
d'autre. Elle a commencé et s'est maintenue par le bon sens, la
modération et l' intérêt bien entendu des deux gouvernements ;
»'t certainement la dignité et la puissance de notre nation nesau-
raient mieux se manifester qu'en combattant les passions, en
tempérant les;animosités, et en apaisant les jalousies des états
étrangers. Mais pour agir ainsi, il faut vn sentiment profond de
justice internationale, et nous devons respecter dansles autres
les droilsque nous voulons qu'ils respectenten nous. C'est sur
ce point que nous ne sommes pas d'accord avec les journauxde
l'opposition, surtout en ce qui concerne l'affaire du Maroc. Il
résulte évidemment des dernières dépêches du maréchal Bu-
geaud et des déclarations de journaux ministériels de France,
querien n'était (lus absurde que cetteassertion suivant laquelle
la France aurait attendu avec anxiété une occasion d'envahir et
desubjuguer l'empire de Maroc.

» Malgré les provocations les [dus outrageantes, l'armée fran-
çaise a déployé une grande modération, et le gouvernement
français se borneàexiger, comme réparation de l'offense reçue,
età litre de garantie pour l'avenir, ht dissolution de l'armée de
la frontière, la punition des officiers qui ont provoqué les der-
nières attaques et lerenvoid'Abd-el-Kader. M. Guizota annoncé

que le second de ces trois points avait déjà été accordé par l'em-
pereur. Les communications qui ont eu lieu entre le général
français et le commandant des troupes maures prouvent qu'il
n'existait aucun dessein prémédité d'invasion de l'un ni de
l'autrecôté, et que les deux armées étaient également éloignées
de vouloir compromettre leur gouvernement. Mais, ainsi que M.
Guizot en a fait la remarque, la véritable cause de la lutte c'est
un tiers; les mouvemens d'Abd-el-Kader, le degré d'influence
qu'il peut exercer sur les tribus des frontières, la sympathie ou
la crainte qu'il pourra inspirer à l'empereur, détermineront le
cours des èvénemens. La diplomatie n'exerce aucun contrôle
sur Abd-el-Kader, et en ce momentpeut-être il est fugitif et
proscrit, ou bien le général en chef de l'armée de l'empereur de
Maroc. »

Affaires du Texas.
On annonçait dernièrement que Santa-Anna élait en train

de vendre le Texas aux Etats-Unis.La même nouvellearrive au-
jourd'hui par les lettres deWashington. On lit dans une de ces
lettres :

« Le Texas fera bientôt partie de l'Union, et cela, d'accord a-
vec le Mexique. On assureque Santa-Anna ne demande qu'un
peu de temps pour consentir décemment à l'annexion. »

(Journal desDébats.)

Finances de Belgique.

Le Moniteur Belge publieaujourd'hui le tableau comparatif
des recettesdu premier semestre de 1844,misesen regarddecel-
les du même semestre de "année 1843. Les résultats qui ressor-
tentde ce tableau sont satisfaisants. L'ensemble des recettes
s'est élevé, pendant les six premiers mois de cette année, à la
somme de fr. 34,490,679, taudis que pendant la période cor-
respondante de l'année dernière, elles n'avaient été que de
fr. 31,149,041. C'est, comme on voit, uneaugmentation de fr.
3,341,638.

Cette amélioration ne provient pas des impôts nouveaux qui
ont été votés dans la session dernière. La loi des sucres a bien
fait augmenter ies recettes du premiersemestredefr. 1,556,866;
mais en revauchee,elle du sel les a fait diminuer de fr. 423,358,
desorte qu'il noreste en définitive, comme provenant de res-
sources nouvelles, qu'une somma de fr. 1,133,510 surune aug-
mentation totale de fr. 3,341,658. On voit que les recettes ordi-
naires, celles qui existaient en 1843 comme en 1844, se sont
améliorées defr. 2,208,128, somme dans laquelle le chemin de
fer entrepour fr. 1,277,276.

Les produits qui ont le plus contribué à améliorer les recettes
sont: l'accise des eaux-de-vie indigènes, pour fr. 169,459, —
les hypothèques, pour fr. 193,990, — les successions, pour fr.
480,019, — le timbre, pourlr. 198,730, — les canaux, pourfr.
156,194, — les postes, pour fr. 45,808, ■— les douanes, pour fr.
71,899. Ceuxau contraire qui ont donné moins dans le premier
semestre de cette année que dans celui de l'année dernière,
sont : l'accise desbières, fr. 102,736 ; — les quittances, etc., fr.
176,366, — l'accise des vins étrangers, fr. 44,335, — l'enregis-
trement, fr. 42,984.

La nouvelle comète.
M. Mauvais a donné mercredi de nouveauxdétails à l'Acadé-

mie sur la comète qu'il a découverte il y a huit jours; celte co-
mète est encore fort éloignée et n'atteindra son périhélie que
dans trois mois ;on aura donoainsi le temps de lobserver. M.
Mauvais avantconsulté la marche de eet astre, par rapport à la
direction do la terre, afin de prévoir, dit-il, les inconvéniens
d'une rencontre, croit pouvoir assurer à l'Académie qu'il n'y a
aucune chance ni aucun danger pour notre globe de se trouver
en contact avec la comète et d'en éprnuverquelquecommolion.
Les académiciens sont donc sortis parfaitement rassurés; quel-
ques-uns affirmaient qu'ils n'avaient même aucune inquiétude
avant les calculs de M. Mauvais. (Journal desDébats.)— Voici les nouvelles les plus récentes de la comète décou-
verte par 'il. Mauvais. Mlle n'avait semblé d'abord être qu'une
nébuleuse peu distincte; mais, mieux observée, elle a présenté

.. ' " tel11?'tous lescaractères des astreschevelus. Malgré le mauvais
qui règne depuis quelques jours, nos astronomes ont P
cinq observations de cinq positions différentes de cette coi

c'est bien plus qu'il ne faut pour déterminer l'orbite pa'« -
que qu'elle décrit dans l'espace. Elle ne doit arriver à son I
hélie, que dans trois mois. Quand elle arrivera, el 'e.nJe J
séparée du soleil que de 78 centièmes. A vont d'attein
point, elle traversera, le 24 septembre prochain, le pl;'n T)ï
cliptique; alors, elle passera en dedans de l'orbite dec"
la terre, à !;: faible distance de 14 centièmes. Heureuseme >

terra se trouvera, à celteépoque, éloignée de 146 degrés
point où la comète traversera l'écliptique, et nous soin'll
core sauvés pour cette fois. (Constitutionnel.}

Parement britannique.

Lord Paliuerston a fait mercredi, à la chambre des con'
nes, une motion ayant pour but de demander au 'ml,,s fi
relevé détaillé du nombre des esclaves débarquésdans 1 J
et sur le continent de l'Amérique depuis 1815 jusqu'en
Cette motion a été adoptée. si

On doit sesouvenir qu'elle était annoncée depuis lotigl^ '
mais les ternies dans lesquels elle a été posée ne sont P" ,pa|.
formes aux intentions énoncées antérieurement par 'ot~.
merston. Son but était, en premier lieu, deproposer une a"
se àla reine pour demander que le gouvernement s'opp°sa
modifications réclamées par le cabinet des Tuileries au** »
ventions de 1831 et de 1833 sur le traité des nègres et Ic"
de visite. jnj

Sir llobert Peel, répondant à lord Palmerston, a ten'«"S^
son étonnement des fleurs derhétorique répandues à prof" a
par le noble lord dans le développement de sa motion. I' a*3|
olaré ne pas s'opposer à l'adoption et a fait ressortir la paf- »

son ministère a prise dans la suppression delà traite.
—Le comité secretnommé par la chambre descoin111'! Jj

pour faire une enquête sur l 'affairedupost-off ce a commence
travaux. Lord Abordccn a été le premier témoin entendu.

Nouvelles d'Espagne.
Madrid,le 12 juille-'

Les mesures de précaution continuent. Les patrouilles on' e'

core été très-imposantes dans la soirée d'hier. On dit que
visites domiciliaires ontconduità la dèoouvertede quelques ;'' _
mes et dun dépôt de cartouches, de là des bruits de conspl
lion; les exaltés (jamancios) voudraient faire quelques déi«l"

tralions avant les élections. Le gouvernementest sur ses g«rIJ .1

— La cour est attendue dans la capitale à la fin du moH»
rè"ne une grande activité dans les bureaux des ministères
l'intérieur et de la justice. On travaille déjà pour les électio"^— Le ministre des finances négocie en ce moment un arrat'S
ment très-utile avec la banque de Saint-Ferdinand. Il s'ag'r*
d'assurer au gouvernement, pendant une année entière, a
mêmes conditions qu'a été assuré le service du mois deriue,'
une avance mensuelle de 60 millions de réaux. Cette combiu"
son offrirait de grands avantagespour la régularité du servi"

(Corresp. part.)— On écrit de Sarragosse, le 10 juillet, que depuis quel'lu^
jourson remarque sur quelques points île 1'Arragon des svmp-*
mes alarmans qui prouvent la réalité des bruits qui courai»*»*
sur les machinations des ennemis delà cause publique. Q' M'

qnespersonnes disent même que les autorités tiennent le fi ' «V
cette trame odieuse. C'est là, sans doute, le motif pour lequel
district militaire a été déclaré en état de siège.— Les lettres de Sarragosse annoncent que les trois mdi*
dus accusés demeurtre sur la personne du malheureux geno'' '

Este! ler, et pour lesquels on avait demandé grâce, ont s""1

peine de mort.

Nouvelles de France.
Paris, 18juill''*-

Le Moniteur public une dépêche du maréchal l»ll;,

f','

l
|'jt,

dans laquelle il rend compte ducombat livré le 3 juillet.

»>



on i sans cesse; elle veut merevoir une dernière fois pour mouriren paix...
l)i(.'„

C

|e "!'' eBt sacré... Se pas m'y rendre seraitun parricide... Pourvu, mon
dg^ '. cIHe j'arriveà temps... D'iciàla terre de la princesse il faut presque

Jours en voyageant jouret nuit.
Sitß m°n De,,!" quel ma!llel"'!
Su ,'" enjoignantles mainset levant les yeux an ciel...maître sonnavivementetdit à un domestique âgéquiouvrit la porte:

«1i5.,,, ez a l'instant dans une malle de ma voiture de voyagece quim'est in-
i-'hèr" ljSul»ll!- Que le portierprenne un cabrioletet ailleeu toute hâte nie chér-

ir. .eschevaux de poste... Il faut que dansune heure je sois parti.__2°i>ies tique sortit précipitamment.
Sv a."'c,e■■" ma mère...ne plus la revoir?... Oh.' ce serait affreux!

"Sire .r'a-t-ilen tombant sur une chaise avec accablementet cachant sa fi-
Ce*»'-« «es mains.

«t.. (|; «;B'andedouleur était sincère; cethomme aimait tendrement sa mère;
M> 'V'" sentiment avait jusqu'alors traversé, inaltérableet pur, toutes les

«Vu I 3a

v'c-*

souvent bien coupable...
"'Ont °"t'c'e quelquesminutes, Rodin se hasarda de dire à son maître en lui

vj?nl la seconde lettre,
"illpo " v'ent aussi d'apporter celle-ci de la part de M. Duplessis ; c'est très-

<.»'■"" e' très-pressé...
cc lue1 ue °'est! Bt répondez...je n'ai pas la tête àmoi...

jene (J^e'ettreestconfidentielle...—dit Rodin eu laprésentant àson maître...
Ap 9

ls ''ouvrir... ainsi quevous le voycî àla marque de l'enveloppe...
n'B»ab|'>e°' lie oet,e marque,les traits (lu maître de Rodin prirent une indé-

'''Ue» e,expression decrainte et dorespect; d'une main tremblante,ilrom-
et '

Tov , ' Coutenait ctssculs mots:
j"f r. "ffaire... sansperdreune minute..,partez... et venez...—Or U, ss*s vousremplacera; il a les ordres.

tière_
iw . eu ■""" s'écria cethomme, avec désespoir.—Partir, sans revoir ma

CeBßr..'-. ' '8 c' e8t affreux... c'est impossible... c'est la tuer peut-être... oui...
E« dis"" p?nioide-

n*arqué î es mots, ses yeux s'arrêtèrent par hasard sur l'énorme sphère,
Acette Petitesc'oix rouges...

"a vivacii- T' "ne ■jrQSlt,e révolution s'opéra en lui; il sembla se repentir de
V'n***alm« sos ''"gretsi peu à peu sa figure, quoique toujours triste, rede-

-11 d Srave..

~~Aol"a '«"trefatale à son secrétaire, et lui dit, en étouffant un soupir:
Rodin -r a

SOn

numl'"> d'ordre.
«Ulier. lettre, y inscrivit'unnuméro, et la plaça dansun cartonparti-

Après uny "n moment de

silence,

son maîtrerepril :
lu'rcnieth-IeT :ïrcl les «■'"--■'«» «-eH- Duplessis,

von*

travaillerc?, avec lui. Vous
■éP«mdrezall

"",05'"'

l'affaire des médailles; il sait à qui l'adresser ; vous
Pêche,. -, tô„, ';'' a '-'''I"*1- et" Charlestown dan» le sens ouej'ai dit. Em-
\ée «'«Gabriel''''n fi"C'S ''" tén6rdl S,mr>" ',<- quitter Leipsik; hâter l'arri-
rait àßatavi i""'1 "'" CaS '"'" l"'ob'',ule mile prince Djalma vien-

""«■obsissanc^ .? J"s"<i Van Da'i'
<-"° -'«w eo.nr.te sur sou iule et sur"iiccponr l'y retenir.

Et cethomme qui, au momentoù sa mère mourante l'appelaiten vain, pou-
vaitconserverun tel sang-froid, rentra dans sou appartement.

Rodin s'occupa desréponses qu'on venait de lui ordonner de taire et les
transcrivit en chiffres.

An bout de trois quarts d'heure, on entendit bruire les grelots deschevaux
deposte.

Le vieux serviteurrentra après avoir discrètementfrappé.— La voitureest attelée, dit-il.
Rodin fit un signe de tête, le domestiquesortit.
Le secrétairealla heurter à son tourà la porte de l'appartement de son maî-

tre.
Celui-ci sortit, toujours grave et froid, mais d'une pâleur effrayante; il

tenait une lettre à la main.—Pour ma mère... — dit-il à Rodin, — vousenverrez un courrier à l'in-
stant...

—A l'instant...— réponditle secrétaire.— Que les trois lettres ponc Leipsik, Batavia et Charlestown, partentau-
jourd'huimême parla voieaccoutumée; c'est de ladernièreimportance. Vous
le savez.

Telsfurentles derniers mots de cet homme...
Exécutant avec une obéissance impitoyabledes or.lres impitoyables, il par-

taiteneffet sans tenter derevoirsa mère.
Son secrétaire l'accompagnarespectueusement jusqu'àsa voiture.— Quelle roule... monsieur? —demanda te postillonen se retournantsur sa

selle.— RouteD'iTAtus ! .'... —Répondit le maîtrede Rodin, sans pouvoir retenir
un soupir si déchirant, qu'il ressemblaità unsanglot.

Lorsque la voiture partitau galop des chevaux,Rodin salua profondément,
puis ilrentra dansla grandepièce froide etnue.

L'attitude, laphysionomie, la démarchede ce personnage semblèrent chan-
ger subitement.

Il semblaitgrandi, ce n'était plus un automate qu'une humble obéissance
faisaitmaclnnalemont agir; ses traitsjusqu'alors impassibles, son regard jus-
qu'alors continuellementvoilé, s'animèrent tout-à-coup etrévélèrent une as-
tuce diabolique

;

un sourire sardonique contractases lèvres minces et blafar-
des, une satisfaction sinistre dérida ce visage cadavéreux.

Ason tour, il s'arrêta devant l'énorme sphère.
A son tour il la contempla silencieusement comme l'avait contemplée sou

maître...
Puisse courbant surce globe, l'enlaçant pour ainsi dire de ses bras... après

l'avoirquelquesinstans couvé de son Sil de reptile, il traîna sur la surface po-
lio de la mappemonde son doigtnoueux,frappa tour-à-tourde son ongle plat
et sale trois des endroits où l'on voyait de petites croix rouges.

A mesure qu'ildésignailainsi unede ces villes situées dans des contrées si
diverses, il la nommait tout haut avec unricanement sinistre :

Leipsik ..
Charlestown...
Batavia...
Puis il ajouta ;

— Dans chacune de ces troisvilles, si éloignéesles nes des antres, il exis-
te des personnesqui nese doutentguère que d'ici, de cettepetite rue obscu-
re, du fond decettechambre, ona lesyeux ouverts sur elles... que l'onsuit
tous leurs iiiouvemens... que l'onsait toutes leurs actions... et qued'ici vont
partir de nouvelles instructionsqui les regardent et qui seront inexorable-
ment exécutées... car il s'agit d'un intérêt quipeutavoir une puissante action
sur l'Europe... sur le monde... Mais heureusement, nous avons des amis à
Leipsik, à Charlestownet à Batavia.

Ce petit homme vieux, sordide, mal vêtu , au masque livide et mort, qui
venait pour ainsi dire de ramper sur ce globe, semblaitplus effrayant encore
que ne i'avaitété son maître...lorsquecelui-ci, debout et hautain, avait im-
périeusement jetésa main sur ce monde, qu'il semblait vouloir dominer à
force d'orgueil etd'audace.

L'an ressemblait à l'aiglequi plane au-dessus desa proie... l'autre au rep-
tilequi enserresa victime de ses plis inextricables...

Au bout de quelques instans,Rodin s'approcha de son bureau en se frot-
tant vivement les mains, etécrivit la letttre suivante, à l'aide d'un chiffre
particulier, inconnu de son maître.

« Paris, 9 heures3/1 du matin.
uil estparti...mais lia hésité ! I
i.Quandïlareçu l'ordre,sa mère mourante l'appelait auprès d'elle

;

ilpoti-
»voitpeut-être, lui disait-on, lasauverparsa présence... Aussis'est-ilècrii :
»Nepasme rendreauprès demamère... ce serait êtreparricide.

vest parti... mais il a hésité...
n Jele surveille toujours...
«.Ces lignes arriverontàrose en-même tempsque 1ui...»
»P. S. Dites aucardinal-prince qu'ilpeut compter sur moi, mais qu'ason

xtourilmeserveactivemeut.»
Aprèsavoir plié et cacheté cette lettre,Rodin la mit dans sa poche.
Dix heuressounèrent.
C'était l'heure du déjeunerde M. Rodin.
Il rangea et serra ses papiers dans un tiroir dcot il emporta la clé; brossa

du coudeson vieuxchapeaugraisseux, prit à la main un parapluie tout rapié-
cé, etsortit (1)

Pendant que ces deux hommes, du fond de cette retraite obscure, ourdis-
saient cette trame, où devaientêtreenveloppés les sept descendans d'une fa-
mille autrefoisproscrite... un défenseur étrange, mystérieux,songeait à proté-
ger cette

famille,

qui étaitaussi la sienne.

(1) Aprèsavoircité les excellentes et courageuseslettres de M. Libri, et le
curieuxouvrage édité par M. Paulin, il est de notre devoir dementionneraus-
si tant de hardis et consciencieux travauxsur la compagniede Jésus, récem-
ment publiés parMM. Dnpin l'aine, Michelet, Ed. Quinet,

Génin,

le comte de
S.iint-Briest: Suvres dehaute et impartiale intelligence, où se trouvent si
admirablementdévoilées et châtiées les funestes théories de cetordre. Nous
nousestimerions heureux d'avoir pu apporteruotre pierre à la digue puissante
et, espérous-le, durable, que ces généreux

cSurs,

que ces nobles esprits ont'
élevée contre un flot impur et toujours menaçant.

[Lasuite idomain.) .

e nous apprend rien de nouveau, si ce n'est qu'elle nous donne
* certitude qu'Abd-el-Kader était parmi les Marocains. Au
eslf>, pendant que l'émir entretenait les hostilités entre les tri-

du Maroc et les troupes françaises, le bruit s'est répandu
u'i arrangement pacifique entre l'empereur et la France ; la

H x serait tout près de se conclure, grâce à la médiation an-glaise.
■> situation n'a guère changé , comme on voit. Abderrah-

d'." ne veut pas la guerre, et ses sujets la font. Les conditionsa paix seront facilement obtenues; c'est dans l'exécution
j est lome la difficulté. Pour ce dernier point, îln'yapeut-
|,,®P«'

S

d'autre négociateur possible que le canon. Aussi il pa-
ri . "? Ue. 'e

S°'',verneuient

français est bien déterminé à yrecou-
" o lait embarquer tous les jours de nouvelles troupes, onLJ' e,|1ême d'un corps de 20,000 hommes qui serait envoyé enean maréchal Bugeaud; on dit d'un autrecôté que le prince
Joinville a commencé le bombardement de Tanger, mais)lls ces bruits méritent confirmation.~~ M. Paulin , éditeur de l'Histoire du Consulat et de V Em-

I
e

' Pai' M. Thiers, vient d'annoncer positivement par une. rt' au Journal de la Librairie, que cette histoire commencera
''''faitreau mois d'août prochain. Déjà une édition apoory-

T,ent de paraître à Leipzick. L'histoire de l'empire cor-

n.

"cera au 18 brumaire, où s'est arrêtée l'histoire de la révo-""on française.

Chambresfrançaises.

17jiiil!et.
11 a distribué, aujourd'hui, aux députés, lerapport fait

1 "I. Aeh. Fould, au nom de la commission chargés d'exami-.. r '«"i proposition ayant pour objet de supprimer le droit de
"J'ù'e sur les journaux et écrits périodiques.

-a commission repousse par des considérations et par des
p. 'us puisés dans l'état de nos finances la proposition de M.

''puis-Montlaville. Elle l'a amendée en ces termes :
: «iole unique. Les journaux cl écrits périodiques paieront
" «",venir, un droit de timbre fixe, quelle que soit la dimension

;

e"r format. Ce droit estfixé à 4 cent, par feuille, sur les
„ "rnaux,écrits périodiques,publiés dans les départemens de la
m

,rie
' de Seine et Oise, Seine et Marne, et dans les arrondisse-

j Cn.s qui renferment une ville de 50,000 âmes et au-dessus.
r

4 sl"Urnaux et écrits périodiques publiés partout ailleurs paie-
l,*n droit de timbre de 3 e. par feuille. Il n'est rien innové

„' "présente loi aux recueils et écrits périodiques actuelle-
'tout I--1 «dispenses du timbre.

;i

r-^ la séance delà chambre des pairs du 18,M. le comteDa ru
j. "'"lé lecture du rapport de la commission qui a été chargée

x,"niner le projet de loi relatif au chemin defer du Nord. Les
jC'Usionsdu rapport tendent à l'adoption du projet de loi.
-os rapports sur les projets de chemins de fer deParis à lïen-

„ *■ e' du centre ont également été présentés à celle ssanca Ils
"''"enta l'adoption, sauf quelques modifications proposées
''r |p chemin de ler de Rennes.

_. '" Ch. Lallitte a enfin été admis à la chambre des députés. Il
L.y *♦ fias eu d'opposition. Les travaux de la chambre seront
„'.""'"Jôt terminés : beaucoup de projets de loi qui avaient été

' a l'ordre d v jour ont été retirés, entrautres celui qui est
(j' f"'fau changement du domicile politique, et qui aurait pro-

minent provoqué une discussion fort longue.
j. *"* Le déliai relatif à l'arrestation de Mil. le duc d'Esears, de
ç "'ttiorency , RSbecq , de Lespiuoy , de Charbonnier, de la.. °Mlerie, a été vidé à la chambre des pairs et à la chambre des
j. I'"tés, MM. lesministres de l' instruction publique et de lajus-
j- li et IH. G. Delessertont victorieusement réfuté des accusa-

"s évidemment dictées par l'esprit de parti.
Nouvelles de Belgique.

Bruxelles, 19 juillet.
c 'e senat a continué hier la discussion des droits différen-
j si tous les articles du projet ont été adoptés sans discussion

Portante. L'ensemble du projet a été aussi adopté par appel

v,

"'nai ,à h, majorité de 28 voix contre 5.

La session législative de 18-43 à 18-4-i est close en vertu d'un
arrêté royal.— On lit dans 1'Organe desFlandres : «On saitquenotre gou-
vernementa entamé des négociations avec l'Angleterre afin de
parvenir à l'établissement d'un servicerégulier et quotidien de
navigation à vapeur entre Ostende et Douvres ; ces négociations
se poursuivent activement, et tout nous fait espérer de voir
bientôt relier le chemin de fer de Londres à ceux de Belgique et.
de l'Allemagne.

Hier, mardi 16 juillet, un voyage d'essai a été fait, et il a eu
les plus heureux résultats.Un bateau à vapeur neuf, la Princesse
Maiie, appartenant à la compagnie du chemin de fer deLondres
à Douvres, a fait le trajet de ce dernierport à Ostende en 4 heu-
res 30 minutes. Voici les détails que nous avons recueillis sur
cet essai.

MM. les directeurs de ladite compagnie, M. Barcel, chef de di-
vision des postes au ministère des travauxpublics, et M. Drouot,
secrétaire de la légation belge en Angleterre, sont partis deLon-
dres par la voie ferrée, hier 16, à 6 heures 20 minutes du ma-
tin ; ils sont arrivés à Douvres à 8 heures 50 minutes, ayant fait
une halte de. 12 minutes à Falkstone. Le bateau à vapeur la
Princesse Marie.lyù les attendait,est sorti du port de Douvres à
9 heures 20 minutes duraatin, et le régulateur du bâtiment mar-
quait 1 heure 50 minutes de relevée quand ils débarquaient à
Ostende, où ils ont été reçus par MM. Masui, directeur du che-
min de fer belge, Haucheeorne , directeur du chemin de fer
rhénan, De lîavay, secrétaire-général du ministère des travaux
publics, Cabry, ingénieur-mécanicien en chef, et Chantrell ,
inspecteur.
Ainsi le trajet de Londres à Ostende par le chemin de fer et par

mer avait été fourni en 7 heures et demie, y compris un temps
d'arrêt et de transbordement d'au moins -10 minutes. La malle
ordinaire, sorti du port de Douvres en même temps que la
Princesse Marie, n'est arrivée à Ostendequ'à 5 heures du soir. »

Chronique judicialre.

Poursuites contre des médecinspour négligence en
matière d'accouchement.

On écrit de Hasselt, 18 juillet :
Il y a quelquetemps, la icmmedubrigadierdes douanesHubin,a succombé

aux douleursd'unenfantement laborieux, après avoir vainementréclamé l'as-
sistance des hommesde l'art.

La commission médicaleayant eu connaissance de ces

faits,

a délégué un
de ses membrespour s'enquérir sur les Jieux des circonstances relatives à la
mort de la femme llnbin.

L'enquête qui a été faite par M. le docteur Bamps, constate quela femme
Huhin pouvait être sauvée si les secours de l'accouchement ne s'étaient pas
fait attendre.

A la suite de ces informations, uneinstruction a été faite par leparquet de
Tougrcs.

La justices'est transportéesur les lieux : le cercueila étéextraitde la fosse,
le cadavrea été ouvert, et les conclusions deshommesde l'art ontété d'accord
avec celles de M. le docteurBamps « que des secours administrésà temps et
par une main habileauraient pu sauverla mère etl'enfant. »

Commele réquisitoire du ministère public , adopté par la chambre du con-
seil, relate les faits de l'instruction , nous nousborneronsà le transcrire litté-
ralement :

« Vu les pièces de l'instruction ; attenduqu'il en résulte que , dans la nuit
du 28 au 29 avril 1814, M.-C.-J. Vliegen,âgée de30 ans, épousede P. Hubin,
douanier,après un travail dequatre heuresenviron, a succombé,à Ilontenae-
ken. aux douleurs et aux déchiremens d'un enfantement laborieux,et que ce
n'est qu'après son décès que la sage-femme qui l'assistaita opéré l'extraction
d'un enfant mort-né

;

Attendu que le rapport du membre de la commission médicale délégué à
cet

effet,

quis'est rendu sur les lieuxpeu de joursaprès la mort de la femme
Hubin, et l'autopsie du cadavrepratiquéepar les hommes de l'art, constatent
que si des secours avaientété administrés à temps et par une mainexercée ou
habile, il est probable que la mère etl'enfant auraientpu être sauvés:

Attendu que si l'instruction n'a relevé aucune circonstance asseï grave
pour uttribuerceltemort à l'imprudenceouà la négligence, soit de l'accou-
cheuse, soit de l'officier de santé St , soit du médecin G ,il n'en est pas
moins vraiqu'aucun d'eux n'a rempli les devoirsque son état lui imposait;

Que la conduite de M. St danscette malheureuse nuit, mérite surtout le
blâme le plus sévère,et que, par sa coupable insouciance, la responsabilité
morale de ce triste événementdoitretomber pourune largepart sur lui

;

Que l'instruction a prouvé, en

effet,

malgré ses dénégations, qu'il a été
appeléà temps pour donner des soins à la femme Rubiu; qu'averti de l'ur-
gence de sa visite et du dangerqu'elle courait, il avait promis de suivre sou
mari à IHontenaekcn; que cependant, malgré cette promesse, et sans avoir

égardauxsupplications réitérée» de cet épouxagité par les angoisses le» plus
légitimes, il n'a pas quitté le seuil de sa maison et est resté chez lui pendant
toute la nuit sans motifexcusable.

Attendu que si l'opinionpublique flétrit à justetitre une conduiteaussi re-
prébeusiblode la part des médecinsdont l'humanité doit être la principale
vertu, laloi, malheureusement est ici impuissante pour atteindre et réprimer
des actes decette nature;

Requiert qu'il plaise à la chambredu conseil de déclarer qu'il n'y a lieu à
poursuivrecontreles inculpés. »

Nouvelles de Suisse.
Lucerne, 12 juillet.

La diète ordinaire s'est occupée , dans sa sixième séance , de
l'examen delà conduite tenue par les caillons de Berne et de
Vaud, lors dos événemens du Valais. Le votea donné les résul-
lats suivans :

Pour blâmer les cantons de Berne et de Vaud, à raison de leur
conduite anti-fédérale: Uri , Uutervvald , Schwytz , Lucerne ,
quatre cantons. — Neuf-châtel , Fribourg, Zurich, Zug, ilàle-
Ville, se réfèrent à leurs votes.

Pour approuver : Zurich, Sol.cure, Sehaffhotise, Grisons,Glq-
ris, Appcnzell, Argovie, Tesin, Berne, Bâle-C.unpagne, 9 1/2.

Proposition dedéclarer que Berne et Vaud ont bien agi: Bàle-
Campagne.—Letir fédéral de Bàle vient dese terminer.On calcule qu'il
ne s'y est pas tiré moins de 250,000 coups de carabine, et les
affaires des entrepreneurs do la cantine n'allaient pas moins bien
que ceux des entrepreneurs du tir, car ou a calculé qu'il a été
vidé 21,000 bouteilles de vin, le dimanche, en quelques
heures de temps. La nomenclature des lots gagnés remplirait un
journal.

Nouvellesd'Italie.
On écrit d'Ancône, 9 juillet, à la Gazette d'Augsbourg:

Suivant des lettres de Naples, on n'a exécuté jusqu'ici aucun
des révolutionnaires pris en Calabre, les arm >s à la main; on
prétend même que le gouvernement napolitain n'estpas éloi-
gné d'employer la clémence au lieu do la sévère justice; le pi-
toyable résultat de la tentative ayant suffisamment prouvé com-
bien peu les gouvernements d'ltalie ont à redouter les suites de
la conspiration de quelques jeunes gens fanatiques.

Une lettre deTrieste, émanant de bonne .source, porte que
l'Autriche ne demandera pas l'extradition des sujets autrichiens
qui faisaient partie de l'expédition.

Le duc régnant de Modène est atteint d'une fièvre gastrique
qui,à la date desdernières nouvelles de Modène(3juillet),avait
donné lieu à la publication de trois bulletins.—Des personnes bien informées contredisent la nouvelleque
le gouvernement pontifical aurait adressé un mémorandum aux
cabinets de Vienne de Paris et de Londres, pour se défendreau
long du reproche qu'uneadministration défectueusedel'état de
l'Eglise a amené la fermentation qu'on yremarque. Cette dé-
marche en supposerait de précédentes de la part de ces cours :
or, le gouvernementpapal n'a pas été mis dans la nécessité de
défendre son administration. (Gas. Univ. d'Augsbourg.)

Nouvelles d'Allemagne.
Les journaux de Francfort annoncent l'arrivée dans cette

ville de lord Westmoreland , envoyé extraordinaire et ministre
plénipotentiaire de la Grande-Bretagne[ires la cour deBerlin.

Il est facile de deviner le motif qui a porté l'envoyé anglais à
s'éloigner de la capitale de la Prusse. La publication touteré-
cente du nouveau tarif adoplé par le Zollverein est un affront
auquel si seigneurie aura éprouvé le désirbien naturel de se dé-
rober par une absence. Jamais échec diplomatique ne fut plus
éclatant que le sien. C'est tout justeau moment où lord West-
moreland écrivait à Londres les nouvelles les plus rassurantes
sur les dispositions du Zollverein, que la publication du tarifest
venue lui donner un démenti. On serait déconcerté à moins. Le
noble lord n'a évidemment rien de mieux à faire que d'aller
prendre les eaux. ( Presse.)



— La cour d'appel, séant à Berlin, jugeanten dernière in-
stance, vient de rendre un arrêt qui porte un coup violent à un
des plus odieux privilèges dont la féodalité avait investi la no-
blesse prussienne. Voici en quelles circonstances.

Parmi les lois les plus anciennes de la Prusse, il en existe une
qui dispose que le propriétaire du plus grand domaine noble
de chaque district aura -seul le droit de chasse dans ce district,
et qui, par suite, défend à tous lesautres habitans de posséder
aucune arme à feu (à la seule exception de celles fournies par
l'état pour le service militaire), et de tirer aucun coup de fusil.

L'année dernière, les vignes d'un paysan du village de Mul-
lenbere, situé sur le Il'iin, furent dépouillées par des corneilles
et des moineaux. Le paysan fit dresser procès-verbal de cet
événement; il.fit évaluer par experts le dégât qui lui avait été
causé, et il intenta au propriétaire, qui avait le droit exclusif de
chasse dans son district, une action en indemnité de ce dégât,
qu'il prétendait être fait par du gibier.

Le propriétaire répondit que si les lois rendent les proprié-
taires de gibier responsables des dommages causés par celui-
ci, ces lois ne regardent point,comme gibier.les corneilles et les
moineaux, et qu'indépendamment de cela, les oiseaux, auteurs
du dégât, ne lui appartenaient pas, et n'avaient pas été lâchés
par lui sur les vignobles du demandeur. Ce système l'ut accueilli
par le tribunal depremière instance, qui débouta le paysan de
sa plainte, et le condamna en tous les dépens.

Sur l'appel, la cour de Berlin a envisagé l'affaire sous un
point de vue tout-à-fait opposé. Elle a déclaré, en prinoipeque
si la loi, an profit et dans l'intérêt d'un seul chasseur privilé-
gié, delend aux autrespersonnes du dislriel d'avoir en leur pos-
session une arme à feu, et de se servir d'une telle armé, il s'en-
suit naturellement que ce chasseur privilégié doit êtrerespon-
sabledu préjudice qui pourrait résulter de ce que ses conci-
toyens se trouventprivés des moyens de défendre leurs terres et
leurs récoltes contre les ravages du genre de ceux dont il s'agit,
et par conséquent elle a condamné le chasseur privilégié à
payer l'indemnité réelauiéeet elle a compensé les dépens.

Nouvelles de Danemarck.
T.e récès pour I i dernière session des états-provinciaux du

duché deSchleswig vient seulement d'être publié. Il commence
par lesreproches sui rails, qui sein bien tavoir produit une grande
sensation parmi les députés:

«La direction exclusive qui s'est manifestée dans les délibé-
rations del'asseiïibléeetqui l'a conduite à des propositions qui,
non-senlrinent excèdent les bornes que la loi du 28 mai 1831 a
assignées à ses délibérations, mais ne peuvent que contribuer à
affaiblir la confiance mutuelle de laquelle dépend là véritable
prospérité de tons les pays réunis sous notre sceptre ; (telle di-
rection n'a pu échapper à la sollicitude que nous portons avec
un égal amour à tous nos fidèles sujets. Nous nous voyons donc
dans la nécessite de faire connaître à l'assemblée notre mècon-
tenieinentpour l'esprit dans lequel ont élé conduites ses déli-
bérations. »

Dans ce réeès, leroi deDanemarek repousse les propositions
les plus importantes des états, (eues que celle qui demandait la
réunion en une seule assemblée des états de Sehleswig et de
ceux deHolstein; celle qui demandait lu publicité des délibé-
rations des états, elc.
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L'INSTRUCTION SECONDAIRE.

DEUXIÈME QUESTION.

A quelle surveillance, à quelle juridiction faut-il soumettre les
établissemensparticuliers d'instruction publique ?

(Suite. — Voir notre numéro d'hier.)
Tel'eest, Messieurs, la réponse des instituteurs laïques, diri-

geant des établissemens particuliers, qu'aujourd'hui nous al-
lons rendre libres, et qui connaissent parfaitement leursitualion
et leurs intérêts.

La réponse des ecclésiastiques leuanl des maisons particuliè-
res de plein exercice est digne aussi de vous être rappor-
tée.

Ces hommes respectables, et nous pouvons ajouter pour ceux
que nous avons entendus,pleins de modération,nous ont dit que
quant à eux, ils ne craignaient pas les rapports avec l'Universi-
té pour ce qui les concernait, que les relations avec elle avaient
été pleines de bienveillance, qu'ils n'avaient jamais vu dans les
examens pour les grades, les élèves sortis de leurs maisons trai-
tés autrementquo les autres, que poureequi les concernait, ils
n'avaient jamais essuyé d'injustice ; qu'à la vérité ils avaient
entendu dire que cela pouvait être ou avait été ainsi, mais qu'ils
■n'en avaient vu aucun exemple.

Maintenant lisez tous les écritsdu Clergé ou de ceux qui, avec
plus ou moins de raison,se font ses représentant, vous y trou ve-
rez que l'on constitue la servitude et non la liberté de rensei-
gnement, lorsqu'on veut faire dépendre le Clergé du jugement
de l'Université pour la collation des grades, pour la survcill.in-
ceel pour la juridiction.

Celte prétention, nous l'avouons, nous semble étrange, à
moins qu'on ne suppose qu'il y a dans l'état une classe d'hom-
mes pour lesquels il font d'autres lois, d'autres autorités que
pour la généralité descitoyens.

Quoi, messieurs, les laïques qui veulent devenir bacheliers,
licenciés, docteurs, pour exercer la profession d'avocats, demé-
deoinsou d'instituteurs de la jeunesse,les laïques acceptent tous
lesjours le jugement desfonctionnaires universitairesqui repré-
sentent l'étal, comme le représentent les magistrats des cours
royales, de la cour descomptes ou du conseil d'état, et le idergé
ne voudrait pas, pour juger de su science, deson aptitude, ceux
que tout le monde accepte ! Cela était inadmissible, disons le
mot, intolérable ! Ajoutons une chose, cela n'aurait pas été to-
léré sous l'ancienne monarchie.

Les dociimens judiciaires font foi que, dans l'ancien régime,
le clergé voulut disputer aux universités le droit de conférer les
grades à la jeunesse, et qui» jamais ni les parlemens ni l'autorité
royale hTj consentirent. Ajoutez qu'àcette époque, pour arriver
oui bénéfices ecclésiastiques,aux plus grandes charges du cler-
jjé, ces mêmes grades étaient nécessaires, et que le clergé sesou-

mit à prendrecette route pour arriver aux dignités de son ordre.
On dira peut-être qu'aujourd'hui il y a lutte, etque cetlelot-

te peut faire naître la partialité. Mais elle existait dans l'ancien
régime comme aujourd'hui, entre les universités et le clergé; et

jamais la prétention d'êlre affranchi du juge commun, du juge
ordinaire pour la collation des grades ne fut admise par les an-
ciens parlemens. Il serait étrange que nous ne sussions pas au-
jourd'huimaintenir aux lettrés laïques, réunis dans une seule
et grandeinstitution nationale, ledroit que l'ancienne monar-
chie leur avaitmain tenv dans l'intérêt de l'état,quand ils étaient
divisés en une foule de petites universités locales, représentant
bien moins qu'aujourd'hui les vues et l'esprit général de la
Tranee.

Les ecclésiastiques ne veulent pas de l'Université pour leur
conférer les grades: i's n'en veulent pas davantagepour les sur-
veiller ; et ils refusent son inspection, quand les autres établis-
semens, appelés à être libres aussi, la réclament comme plus in-
dulgenteet plus éclairée, comme un moyen de distinguer leur
mérite, comme un stimulant, un encouragement, une récom-
pense.

Eu vérité , on ne comprend un tel désir d'êlre à pari des au-
tres citoyens qu'en se reportant à des temps qui ne sont plus,qui
nesauraient plus être! Nous comprenons,et nous nous explique-
rons tout à l'heure sur ce sujet , nous comprenons que lorsqu'il
s'agira de la suppression d'un établissement,c'est-à-dire des in-
térêts delà propriété, nous comprenons qu'on élève des diffi-
cultés sur le tribunal, qu'on demande des garanties rassurantes ;
mais quand il s'agit d'examiner, desurveiller, d'avertir, d'exer-
cer une simple eensure disciplinaire , refuser le jugement des
hommes spéciaux, c'est, en vérité, demander le renversement
des plus simples notions de la justice et du bon sens.

Mais poussons plus loin les auteurs de cette prétention. Qui
donc conférera les grades? qui doncinspectera, sinon des hom-
mes spéciaux ? l'état créera donc un second corps enseignant ?
Il en a déjà vn qui administre et professe dans les collèges
royaux, et qui lui coule des sommes considérables,et il en crée-
ra vn second pour faire :.ibir les examens aux ecclésiastiques ,
pour inspecter leurs maisons !

Il y aura donc deux grandes administrations pour le même
objet, deuv dépensespour un même service ! Hais accordons ce
double emploi. De qui composera-t-ou lepersonn 1 de ce nou-
veau corps ?

On n'exigera pas apparemment qu'il soit composé d'ecclé-
siastiques, car l'état a besoin de garantiesaussi, et ne peut don-
ner aux ecclésiastiques le soin de s'inspecter eux-mêmes. On a
bien composé de laïques l'administration centrale des cultes;
mais ces laïques devront ôtç.îdes lettrés, car pour interroger des
jeunes gens sur le grec, sur le latin, sur l'histoire,!! faut des let-
tres ! Où lesprendra-t-on', sinon dans renseignement? Et alors
ne sera-ce pas l'Université qui reparaîtra sous une autre forme,
et n'entendra-t-o.i pas les mômes clameurs que nous entendons
aujourd'hui ?

Nous nous sommes demandé quelquefois si le clergé voudrait
pour le surveiller, la magistrature par exemple, s'il aurait par
hasard oublié ses luttes de plusieurs siècles avec elle, et s'il ne
redouterait pas bientôt aussi cet esprit parlementaire autrefois
si hostile à l'esprit de. l'église, s'il est bien sûr que cet esprit ne
se réveillerait pas au premier contact, et si lautorité des laï-
ques, dont il se plaint, ne serait pas plus rudequand elleserait
exercée par des magistrats que par des universitaires, peu ha-
bitués à prendre le langage des remontrances.

Nous a vous en tendu émettrequelquefois le vSud'uneautorité
politique pour faire les examens, exercer la surveillance chez
les ecclésiastiques, apparemment comme en Belgique, où les
pouvoirs publics élisent les examinateurs. Gardons-nous, Mes-
sieurs, de mêler ainsi la science et la politique, de troubler l'une
par l'autre; et d'exposerlu jeunesseà se ressentir des secousses
qui nous agitent. Ne placez pas si près de ce volcan le paisible
asile qui contient ce que vous avez de plus cher, c'est-à- dire vos
enfans. Du reste, lesavQeatsdu clergé se tromperaient en émet-
tant un tel vSu. Ce recours à desautorités politiques a réussi au
Clergé en Belgique, pareeque là ils dominent même la politique.
Il réussirait moins en France, où la politique n'est pas disposée
à subir une telle domination.

(La suite à demain.)
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L'aspect de notre marché en ce qui regarde nos fonds nationaux n'a preS
quepas varié. Les intégrales, ouvertes à 61} ont fléchi à 61» pour .-ester »
peu plus fermes. Les actions de la société de commerce, les deux Syndicat'*
les losrenten des possessions aux I. 0. sont restés à leurs cours d'hier ; le Syn-
dicat3} p. c. seul élait plus demandé.L'inscr. belge2 J p. c. a été traitéeà 60j*
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La lettre du maréchal Bu^eaud annonçant la nouvelle attaque de nos tro 11
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Bourse de Londres du 17 Juillet.
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Bourse de Vienne du 12 Juillet.
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de 1334.149 y. — Actions de la Banque 1606.
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rue dite Tweede Wagenstraat , à La Haye.

9- LE JUIF ERRANT, -£Ce volume complet en Slivraisons, contenant 153pages en fort p*
caclère ,beau papier satiné,bellecouverture , etc. , 25 cents. i

La semaine prochaine la lre livraison du 2e volume, contenant tout cl- ,1
a paru jusqu'à présent, dans le

Constitutionnel,

du nouveauroman a J.»u
Sue.

De Starts-enResidentie-Almanak
voor 1844—1845.

Cet Almanac remplace l'Almanac de la Cour. Il contient la Maison du
et desPrinces, tantà l'intérieur qu'à l'extérieur; les fonctionnaires de 1 e '
les divers ministères; les ambassadeurs , consuls , agens , etc. des diffce

cours, etc. , etc. t
Cet ouvrage est donc indispensable pourtoutes les administrations ,

dans le pays qu'au dehors , et pour tous ceux qui ont des intérêts à régler 8

l'administration.

A la même librairiese trouve un grand assortimentde fournitures de 1"
reau en différentes qualités.

Papier vélin àf 2 larame.
Papier deLiUXe ; papierde dessin , papieren or et argent , etc., cc '

pains à cacheter, mignons , avec les noms des jourset devises, etc.; P'0
mes métalliques à 30 CCllts la grOSSG de 144 plumes (fort I""1"
qualité) , et une foule d'autres objets. 645».

23* mimm öiTmsciPiif
n^#rajai§ ENTRE

Amsterdam et naennoiirg.
En correspondance directe avec les pyroscaphes allant deLillbCCl* 'St.-S'étersllOlirg; et vice versa. Le service se fait par les deuxi'rwni>

bateaux : Willem, deEerste el Beurs vun, Amsterdai"1'

Répart :
d'Amsterdam, le 5 ,10 , 15,20, 25 et 30? , ,
de fiumboiiro ,le5,10 ,15 ,20 ,25et30 \ de cha'»"e mols-

S'adresserau bureau de la Compagnie desBateaux à vapeur d'Amsterdam 'Buitenkant , Ko "jg. 6398.

B.A HAYE . chez Léopoïd LSïïenl.ei-s '" Lage Nieuwst!"" '

Dépôt-général à Amsterdam chez M. Sciiooneveld et Il"
Beurssteeg; et à Rotterdam, chez S. van Reyn Ssoeck, Hoofdsl'' 1'1'

'B'héiltre-Hoyal-Erançais.
Lundi 22 juillet.— (Représentation M° 29.)

IL?a-3Bîfoassa«lrlcc9
Opéra-comiqueen 3 actes, paroles de M. Scribe, musiquedo M. Auber.

LA PREMIÈRE PARTIE DE

La Maître «le Chapelle,
Opéra comique, paroles de A. Duval, Musique de Paër

Ordre du spactacle : 1. Le Maîtrede Chapelle. 2. L'ambassadrice.
On commencera à SEPT heures.

Incessamment , la première représentation de la veprise de :

LA REINE DE CHYPRE.
Retardée par l'indisposition de 31. Allard.

=3-S«S»*!-S=

À LOUER
présentement un duartier-Meilblé . situé au Wagenstraat, sec-
tion

S,

n» 52. 6443.

Un Cuisinier Francais , connaissant aussi la partie de la pâtisse-
rie, etc., désire se placer soit dans ce pays, soit à l'étranger. Il a de iongnes
années d'expérience et les certificats dont il est muni témoignent de ses
services.

On est prié de s'adresser par'lettres' affranchies, sous les initiales B. J. au
Bureau du Journal de La Haye. 6149.

SIROP âITÎ-lERVEUX.
L'expérience.1 prouvé son efficacité dans les convalescences traînantes , la

langueur, le dépérissement, la débililation organique, les gastralgie»,
gastrites aigiieset chroniques. Chez les pharmaciens dépositaires deremède»
spéciaux, et directement chez Lnroze , pharmacien à Paris , rue Neuve des
Peliis-Champs-, 26. 6443.
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